
100584402
AB/ND/SP

PROCURATION POUR VENDRE

LA SOUSSIGNEE : 

Madame Emilie FAVOT, sans profession, demeurant à LANNEMEZAN 
(65300) 425 rue des Résistants.

Née à TOULOUSE (31000) le 7 septembre 1988.
Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Figurant ci-après sous la dénomination "le constituant" ou "le mandant".

A, par ces présentes, constitué pour mandataire spécial :
Tout collaborateur de l’étude de Maître Arthur BORIES, Notaire à 

VILLENEUVE LES BEZIERS (34420), 34 chemin Saint Michel. 

A qui il donne pouvoir pour lui et en son nom,

A L'EFFET DE :

Conclure l’avant-contrat et la vente du BIEN ci-après désigné.

IDENTIFICATION DU BIEN

DÉSIGNATION

A LANNEMEZAN (HAUTES-PYRÉNÉES) 65300 425 Rue des Résistants,
Une maison d'habitation avec terrain attenant  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface
BH 134 425 RUE DES RESISTANTS 00 ha 21 a 37 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve.

Absence de meubles et objets mobiliers

Le constituant déclare que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers.

USAGE DU BIEN

Le constituant déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation. 

PROPRIETE JOUISSANCE

L'acquéreur sera propriétaire du BIEN à compter du jour de la signature de 
l'acte authentique.

Il en aura la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 
réelle.
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PRIX

La vente est conclue moyennant le prix de CENT CINQUANTE-CINQ MILLE 
EUROS (155 000.00 EUR). 

Le constituant étant propriétaire de 2/3 le montant du prix lui revenant sera de 
CENT TROIS MILLE TROIS CENT TRENTE-TROIS EUROS ET TRENTE-TROIS 
CENTIMES (103 333.33 EUR).

PAIEMENT DU PRIX

Le prix sera payé comptant le jour de la signature de l'acte authentique. 

CONDITIONS GENERALES

Le mandataire a les missions suivantes :
Etablir la désignation et l'origine de propriété de l'immeuble, fixer l'époque 

d'entrée en jouissance. 
Faire verser tout dépôt de garantie ou indemnité d’immobilisation, arrêter les 

charges et conditions que le mandataire jugera convenables, fixer la réalisation.
Recevoir le prix ainsi qu’il est dit ci-dessus et en donner quittance.
Constituer le cas échéant tout séquestre nécessaire à l’accomplissement des 

conditions de la vente ainsi que toute stipulation de pénalité.
Consentir toutes délégations aux créanciers inscrits s’ils existent.
Vendre le bien dans l’état où il se trouve, avec toutes ses aisances et 

dépendances. 
Exiger de l’acquéreur le remboursement du prorata de l’impôt foncier.
Déclarer pour le compte du mandant être à jour des taxes et impôts locaux 

mis en recouvrement se rapportant au bien et à son usage.
Présenter et justifier tous les diagnostics, rapports immobiliers, certificats et 

autre pour parvenir à la vente conformément à la législation en vigueur.
Faire toutes déclarations notamment comme le constituant le fait ici sans en 

justifier et sans que ces déclarations puissent dispenser les tiers d'exiger les 
justifications nécessaires :

- Qu'il n'existe aucun obstacle à la libre disposition du bien ainsi qu’à sa 
capacité civile de contracter.

- Qu’il n’est pas, lui-même, ni en état de cessation de paiement, de 
redressement ou liquidation judiciaire à quelque titre que ce soit, civil ou commercial, 
ni soumis à de telles procédures.

- Qu’il n’est pas un associé tenu indéfiniment et solidairement du passif social 
dans une société soumise actuellement à une procédure de redressement ou de 
liquidation.

- Que son identité complète est celle indiquée aux présentes.

Obliger le constituant à toutes garanties et au rapport de toutes justifications 
et mainlevées, et de tous certificats de radiation des inscriptions pouvant être révélées 
par l’état hypothécaire qui sera délivré lors de la publication de la vente.

De toutes sommes reçues, donner quittance, consentir toutes mentions ou 
subrogations.

DECLARATIONS FISCALES

IMPÔT SUR LA PLUS-VALUE 

Exonération de l'impôt sur les plus-values immobilières en vertu de 
l’article 150 U II 1° du Code général des impôts

L’immeuble est entré dans le patrimoine du constituant savoir :
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Acquisition suivant acte reçu par Maître DUGUET, notaire à MONTESQUIEU 
VOLVESTRE le 29 mars 2012 pour une valeur de cent quatre-vingt-neuf mille euros 
(189 000.00 eur). 

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de TARBES 1. 

Le constituant déclare que la vente porte sur sa résidence principale, c'est-à-
dire sa résidence effective et habituelle.

Par suite, il bénéficiera de l’exonération de l'impôt sur les plus-values 
conformément aux dispositions de l’article 150 U II 1° du Code général des impôts.

En conséquence, le notaire sera dispensé de déposer l’imprimé 2048-IMM-
SD.

DOMICILE FISCAL

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 
LANNEMEZAN CEDEX - 545 RUE GEORGES CLEMENCEAU       - 65303 
LANNEMEZAN CEDEX et s’engage à signaler à ce centre tout changement 
d’adresse.

OBLIGATION DÉCLARATIVE

Le montant net imposable de la plus-value immobilière visée aux articles 150 
U à 150 UD du Code général des impôts doit être porté dans la déclaration de 
revenus numéro 2042.

Tout manquement à cette obligation déclarative donne lieu à l'application 
d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées, sans que l'amende encourue 
puisse être inférieure à 150 euros ni supérieure à 1.500 euros.

IMPÔT SUR LA MUTATION 

Le constituant et l’acquéreur indiquent ne pas agir en qualité d'assujettis en 
tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 256 du Code général 
des impôts.

La vente sera soumise au tarif de droit commun en matière immobilière tel 
que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts.

NÉGOCIATION

Les parties reconnaissent que la vente a été négociée par ABAFIM titulaire 
d’un mandat donné par le vendeur sous le numéro AF23543 en date du 15 avril 2020 
non encore expiré, ainsi déclaré.

En conséquence, le vendeur qui en a seul la charge aux termes du mandat, 
doit à l’agence une rémunération de QUINZE MILLE EUROS (15 000.00 EUR), taxe 
sur la valeur ajoutée incluse.

FACULTÉ DE RÉTRACTATION

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l'habitation l’acquéreur bénéficie de la faculté de rétractation dans un délai de dix jours 
à compter du lendemain de la première présentation de la lettre de notification ou de 
la remise de l’avant-contrat.

NOTIFICATION PAR ENVOI ÉLECTRONIQUE

L'ACQUEREUR donne son accord pour que la notification lui soit faite par 
lettre recommandée par courrier électronique, et ce conformément aux dispositions de 
l'article 1126 du Code civil. 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1594/D
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006824639
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006824639
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L'ACQUEREUR reconnait et garantit qu'il dispose de la maîtrise exclusive du 
compte e-mail qu'il a lui-même indiqué, tant pour son accès régulier et sa gestion que 
pour la confidentialité des identifiants qui lui permettent d'y accéder. 

Il s'engage à signaler immédiatement toute perte ou usage abusif de son 
compte e-mail.

Jusqu'à la réception d'une telle notification, toute action effectuée par un 
ACQUEREUR au travers de son compte e-mail sera réputée effectuée par lui et 
relèvera de la responsabilité exclusive de ce dernier.

En cas de pluralité d'acquéreurs, les dispositions ci-dessus ont vocation à 
s'appliquer à chacun d'eux.

AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Le constituant affirme, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix.

Il reconnait avoir été informé des sanctions fiscales et des peines 
correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS ET PIÈCES

Les originaux des documents et pièces remis par le constituant au notaire lui 
seront restitués, s'il en fait la demande expresse dans le délai d'un mois à compter de 
la signature de l'acte de vente.

A défaut, le constituant autorise l'office notarial à détruire ces documents et 
pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été établi 
en vue de la conclusion de l'acte de vente, considérant que celui-ci contient 
l'intégralité des conventions auxquelles les parties ont entendu donner le caractère 
d'authenticité.

FACULTE DE SUBSTITUTION

Le mandant autorise le mandataire à substituer toute autre personne pour 
l’exécution du présent mandat.

INFORMATION

PRISE EN COMPTE D'UN ÉVÈNEMENT SANITAIRE

Les parties attestent être instruites de l'impact d'une crise sanitaire à l’image 
de celle de la Covid-19 en ce qui concerne les effets potentiels sur les délais 
d’exécution d’un contrat.

Si une telle crise venait à se reproduire pendant le délai de réalisation des 
présentes, et que des dispositions d’origine légale ou réglementaire prises en 
conséquence reportaient les délais d’instruction de certains documents nécessaires à 
la perfection des présentes, ce délai de réalisation serait automatiquement prorogé 
d’un temps égal, aucun acte instrumentaire de prorogation n’étant alors nécessaire 
entre les parties.

PLURI REPRESENTATION

Le mandant autorise dès à présent le mandataire à déroger au principe édicté 
par l'alinéa premier de l'article 1161 du Code civil qui dispose qu'un représentant ne 
peut agir pour le compte des personnes physiques au contrat en opposition d’intérêt ni 
contracter pour son propre compte avec le représenté. Dans cette hypothèse, le 
mandataire ne devra pas faire prédominer les intérêts de l'une des parties au 
préjudice de l'autre.
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DECHARGE DE MANDAT

A la suite de ces opérations, le mandataire sera bien et valablement déchargé 
de tout ce qu’il aura effectué en vertu du présent mandat sans qu’il soit besoin à cet 
égard d’un écrit spécial, et cela vaudra pour le mandant ratification de l’acte.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, documents et pièces, 
substituer, élire domicile, et généralement faire le nécessaire. 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945.

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment :

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

 les Offices notariaux participant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte.

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées.

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 
concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.

FORMALISME LIE AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de l'acte.
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Fait à LANNEMEZAN
Le       
Les présentes comprenant :
- SIX pages

Paraphe(s)

Signature(s)


